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CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 
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CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 
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CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 
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CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr 

 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
ACCUEIL DE LOISIRS 
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT 
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82 
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 



    
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 
 
 

CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr 

 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 



 
ACCUEIL DE LOISIRS 
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT 
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82 
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr 

 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
ACCUEIL DE LOISIRS 
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT 
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82 
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 



    
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
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CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr 

 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
ACCUEIL DE LOISIRS 
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT 
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82 
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 



    
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 
 
 

CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 



    
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 
 
 

CAMPS D’ÉTÉ 2026 
 

Baroudeurs/Collégiens  -  10/14 ans 

 
 
 
 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
 
 
L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-Périgord 
Noir, organise deux mini camps de 5 jours cet été pour les enfants du groupe des Baroudeurs 
(+ 10 ans/Collégiens). Ces deux séjours sont ouverts à 15 jeunes. 
 
Ces deux camps sont les suivants : 
 
 Camp à Salses le Château du 20 au 24 juillet  

 
 Camp à La Roque-Gageac du 10 au 14 août 

 
Les familles intéressées doivent remplir les formulaires de pré-inscription ci-joint. 
Celles-ci doivent nous parvenir au plus tard le 1er juillet. 
Une commission examinera toutes les demandes et validera, sur critères, les noms des enfants 
pouvant y participer. 
 

 
Tarifs : supplément au prix de la journée en accueil de loisirs 
- 60 € pour les non bénéficiaires du RSA (seront facturés 5 jours en accueil de loisirs + 60 € 
de participation supplémentaire) 
- 30 € pour les bénéficiaires du RSA sur présentation d’une attestation récente – (seront 
facturés 5 jours en accueil de loisirs + 30 € de participation supplémentaire) 
 
Ces mini camps seront à régler à la perception lorsque vous recevrez un 
avis de somme à payer (journées + participation supplémentaire). 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations, 

 
Nous vous prions d’agréer, Chère Madame, Cher Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 

 
 

La Direction. 
 
 
 
 
 

CAMPS ÉTÉ 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr 

 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens   -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à  Salses le Château dans les Pyrénées 
Orientales pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : baignade, visite de château, canyoning parc, drop in, char à voile et 
découverte du patrimoine et du milieu naturel, veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping du Roussillon – RD 900 Le Planal - 66600 SALSES 
LE CHATEAU 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
d’une nouvelle région… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Wilfrid Dejean. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée le 8 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 



 
ACCUEIL DE LOISIRS 
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT 
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82 
Mail : ratzhaut@sarlat.fr  
 
 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À SALSES LE CHATEAU 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 20 au vendredi 24 Juillet 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe :  
 
 
Au mini camp de 5 jours à Salses le Château dans les Pyrénées Orientales pour 15 
jeunes de 10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 
 Poids : ………. 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
        Signature : 
 
 
 
 

SALSES LE 
CHATEAU 



 
ACCUEIL DE LOISIRS    
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT      
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82  
Mail : ratzhaut@sarlat.fr 

 
 

PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROQUE-GAGEAC 
 

Informations sur le séjour 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h30 
 
 

L’Accueil de loisirs du Ratz-Haut, géré par la Communauté de Communes Sarlat- 
Périgord Noir, organise un mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord 
pour 15 jeunes de 10/14 ans. 
 
Programme du séjour : vélo, tir à l’arc, randonnée, baignade, course d’orientation, arc touch, 
structures gonflables, visite d’une bambousaie, découverte du patrimoine et du milieu naturel, 
veillées… 
 
Hébergement : sous tentes au Camping La Butte – 24250 LA ROQUE-GAGEAC 
 
Gestion de la vie quotidienne - Transport en mini bus. 
 
Objectifs du séjour : développer l’autonomie et le sens des responsabilités, respect des règles 
de vie, s’évader de son quotidien, sensibilisation à l’environnement, découverte d’activités et 
du territoire… 
 
Le déroulement de ce mini camp ainsi que les activités prévues peuvent être modifiés en 
fonction des données climatiques, humaines ou matérielles. Le cas échéant, vous serez 
prévenus et des solutions seront mises en place. 
 
Pour ce mini camp, les enfants doivent OBLIGATOIREMENT SAVOIR NAGER et 
avoir leur attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques.  Attestation ci-jointe à fournir. 
 
Encadrement assuré par 3 animateurs diplômés (BAFD, BNSSA et BE) qui sont Gaëlle 
Cluzaud, Guillaume Hamelin et Clément Clastres. 
 
Une réunion de présentation, fortement recommandée pour les familles, et en présence 

de l’équipe encadrante est programmée 15 juillet à 18h30. 
 
Attention : le nombre de places est limité à 15 !!! 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous contacter au 05.53.59.07.32 
           
 
 

La Direction. 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
ACCUEIL DE LOISIRS 
1320, route du Ratz-Haut    
24200 SARLAT 
Tél. : 05.53.59.07.32/06.08.23.19.82 
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PRÉ INSCRIPTIONS CAMP À LA ROGUE-GAGEAC 
 

Fiche à  retourner au plus tard le 1er juillet 
 

Baroudeurs/Collégiens     -  10/14 ans 
 

Du Lundi 10 au vendredi 14 AOUT 2026 
 

Départ à 7h30 du centre – Retour vers 17h 
 
 

 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur ………………………………………………….. 
 
Pré-inscrit mon enfant …………………………………… 
 
Age de l’enfant :  …………….. ans  Classe : 
 
 
Au mini camp de 5 jours à La Roque-Gageac dans le Périgord Noir pour 15 jeunes de 
10/14 ans. 
 
 
Merci de bien vouloir noter ci-dessous les informations concernant votre enfant :  
 
 Pointure : ……… 
 Taille en cm : ………….. 

Poids : ………… 
 
Merci de bien vouloir nous fournir les documents ci-dessous : 
 

(_)  Cette fiche datée et signée 
(_)  Le dossier d’inscription 2026 complet daté et signé (si ce n’est déjà fait) 
(_) L’attestation d’aptitude préalable à la pratique d’activités nautiques et 
aquatiques ci-jointe - OBLIGATOIRE ! 
(_)  L’attestation de RSA socle récente pour les bénéficiaires 

 
 
J’AI BIEN NOTÉ QUE MA DEMANDE SERA EXAMINÉE PAR LA COMMISSION 
QUI M’INFORMERA PAR MAIL DE SA DÉCISION. 
 
 
 
Fait à ……………………, le …………………. 2026. 
 
 
        Signature : 
 
 
 

LA ROQUE- 
GAGEAC 



 
 
 

TROUSSEAU CAMP 
 
 

A titre indicatif 
 

- Vêtements appropriés au temps et à l’activité  
- Tenues de sport  
- Sous-vêtements suffisants 
- Nécessaire de toilette (brosse à dents, gel douche, shampooing, dentifrice,     
serviette…) 
-  Lampe torche 
- Vêtement de pluie, veste chaude et jogging pour les soirées fraîches si besoin 
- Sac de couchage, tapis de sol (indispensable à tout bon campeur !), oreiller 
- Pyjama       
- Baskets/chaussures de marche + une paire de chaussures fermées (activités 
nautiques) 
- Gourde 
- Petit sac à dos  
- Maillot de bain, serviette de bain et claquettes 
- Crème solaire / stick à lèvre 
- Casquette ou chapeau 
- Lunettes de soleil (indispensables à la plage !) 
 
 

Signaler tout traitement (fournir une ordonnance) ou allergie. 
 
 

       La Direction. 
 
 
 

 
Le pique-nique pour le repas du jour du départ 

doit être impérativement fourni par les parents 
 

 
 

Gaëlle, l’animatrice référente, créera un groupe WhatsApp 
 afin  de vous donner des nouvelles régulièrement.  

Elle vous demandera vos numéros de portable 
 lors de la réunion d’information. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

ATTESTATION D’APTITUDE PRÉALABLE A LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES 

DANS LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 
(accueils relevant des articles L.227-4 et R.227-1 du code de l’action sociale et des familles) 

 
 
 
Références : Code de l’action sociale et des familles : article R.227-13 et arrêté du 25 avril 2012 ; 
Code du sport : 
A322-44 et A322-66 
 
Le test est obligatoire pour la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines associées, nage en 
eau vive, 
voile, canyonisme, surf de mer et natation. 
Il peut être effectué en piscine ou sur le lieu de l’activité pour la pratique de laquelle il est obligatoire 
Le test doit être effectué sans brassière de sécurité (circulaire du 30 mai 2012). 
 
 
 

Date du test : 
 
Nom et prénom du mineur : 
 
Aptitudes vérifiées et acquises : (cocher les cases correspondantes) 
 

- Effectuer un saut dans l’eau         □ 
- Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes      □ 
- Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes     □ 
- Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant   □ 
 
- Nager sur le ventre pendant 25 mètres (Attention : 50 mètres pour les plus de seize ans qui 

pratiqueront une activité voile)         □ 
 

Résultat du test :   □ satisfaisant   □ non satisfaisant 
 
 
Personne ayant fait passer le test : 
 
Nom et prénom : 
 
Qualification (voir informations au verso) : 
 
Etablissement d’appartenance : 
 
Numéro de carte professionnelle d’éducateur sportif : 
 
 

 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Liste des personnes habilitées à faire passer le test : 
 
- Les personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur (MNS) de par la détention de l’un des 
diplômes suivants : 
 

o Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur 
o BEES option activités de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques et de la natation 
o BPJEPS spécialité activités aquatiques avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec certificat de spécialisation de sauvetage 
et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive avec certificat de spécialisation de sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DEUST animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles avec mention 
activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité 
en milieu aquatique 
o Licence professionnelle animation, gestion et organisation des activités physiques ou 
sportives avec mention activités aquatiques et surveillance donnant l’unité d’enseignement 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o Licence générale entraînement sportif avec mention activités aquatiques et surveillance 
donnant l’unité d’enseignement sauvetage et sécurité en milieu aquatique 

 
 
- Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
 
 
- Les détenteurs des diplômes suivants : 
 

o BEES option canoë-kayak et disciplines associées 
o BEES option voile 
o BEES option surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 
ou voile, ou surf 
o BPJEPS spécialité activités nautiques avec l’UCC canoë-kayak ou planche à voile 
o DEJEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 
en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées 
en eau vive 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau 
libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention natation synchronisée avec CS 
sauvetage et sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention water-polo avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 
o DESJEPS spécialité performance sportive mention plongeon avec CS sauvetage et 
sécurité en milieu aquatique 

 
 
Test admis en équivalence : 
 
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage : test « sauv’ 
nage » 


